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Aux Canadiens-Français d'Ontario.

En livrant à la publicité, avant de le soumettre au Congr^8

il'Education des Canadiens-Français d'Ontario, le rapport* du
comité d'éducation, le but do la Commisition Constituante est

de fournir à nos compatriotes le moyen de se bien renseigner

sur le système scolaire de la province. Ils pourront ainsi en
constater les nombreuses et graves lacunes, et étudier les réfor-

mes et les améliorations qui s'imposent.

La justice do notre cause en assurera le succès.. Cependant,
ne l'oublions pas, ceux qui,; en notre nom, soumettront, à qui
de droit, nos justes réclamations, devront être les mandataires
dûment attitrés de^i deux cents mille Canadiens • Français de
cette province, sans exception.

La question si importante de l'instruction de nos enfants.,
prime toutes tes autres !

Nous nous sommes emparé de notre part du sol, main-
tenant, réclamonsi notre part de l'instruction !

U COMMISSION CONSTITUANTE DU CONGRES. '

r'^w^^^sm.'
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CONGRES D'EDUCATION
OB8

Canadiens-Français d'Ontario.

Rapport du Sous-Comité d'Education.

Ottawa, 13 Octobre 1909,

Au prémdent et aux membres de la Commission Couistituante.
Messieurs,—»

Le Comité, d'éducation du Congrus a l'honneur de faire le
rapport suivant et dei le» soumettre à votn» cimsidération eS à
votre approbation.

Le sous-comité d'éducation a étudié, premièrement, le sys-
tème scolaire de la Province d'Ontario j| de\ixiémcment, les la-
cunes qui y existent au point de vue des Canadiens-Français, et
troisièmement, les réform«>s ou améliorations désirables.

L'énumération do ces lacunes, réformes et améliorations
.vous convaincra de la nécessité, de l'urgence mémo d'une reven-
dication ferme et complète de nos droits méconnus, et sera,
nous l'espérons, un stimulant qui convertira les indifférent» et
les apathiques, en des défenseurs courageux et déterminés d'une
noble cause—la conservation! de notre langue—d'où dépend no-
tre avenir comme race distincte dans cette colonie, appartenant
a son origine à la France, et qui, pour être passée sous lai do-
mmation d'une autre nation, n'en est pas moins notre patrie,

l.-^Système Actuel.

Le système scolaire de la, Province d'Ontario pourvoit effi-
cacement à l'instruction primaire, secondaire et supérieure de la
population de langue anglaise. Il comporte en effet :

lo pour l'enseignement primaire, lesi écoles primait^, com-
prenant quatre coury de deux ;années chacun ( Forma I, II, III,
iv ), et un cours complémentaire (Fifth Class ) également de
deux années

;

«r. ^**.P**"''. ^'^"^*^^™*^'"* secondaire, les écoles secondaires n
- Continuation Schools", "High Schools" et "Collegiates";

ào pour l'enseignement supérieur, les univn-sités.

m^: r^^tm^m^^: -<f.^i9z ^ '* 11'-»
^kcmi
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II pourvoit également à la formation cïo professeurs pour
•ces divorsos sortes trécoles au moyen d'écoles modtMes, d'écoles
normales et de facultés.

Les diplômes pour l'enseignement primaire sont do 3me
classe et de 2mo classe ; les cours complémentaires, les écoles
secondaires et lesi écoles modèles préparent aux premiers •) les
écoles secondaires et les écoles normales, aux seconds.

Le diplôme de première classe est émis par la faculté d'é-
ducation à l'entrée de laquelle prépai-ent les écoles scxondaires.

Ce diplôme est exigé des directeurs de "High Schools," d'é-
coles modèles, du directeur et des professeurs d'Ecoles normales
et de "CôUegiates." Outre ces diplômes, le ministre de l'ins-
truction publique peut, sur la recommandation de l'inspecteur,
accorder à un instituteur sans diplôme, lui permis d'enseigner,
valide pour cinq à dix mois, quand on ne peut se procurer les
services d'un instituteur, diplômé.

Les Ecoles secondaires fournissent également un cours com-
raercial et préparent des candidats à l'examen d'entré*» aux uni-
versités et aux différentes facultés.

Ainsi, quiconqua désirci fairt» faire à son enfant un simple
cours général d'instruction primaire, ou un cours commercial,
renvoie k l'école primaire et au "High School." S'il le destine
à l'enseignement, il le fera passer du Collegiate à l'Ecole Nor-
male, et s'il veut lui procurer une éducation classique supérieure
et le mettre en état d'embrasser une profession libérale, le **Col-
legiate" le prépare à entrer à l'Université.

Toutes ces écoles, primaires, secondaires et supérieures, à
ious' les degrés, sont accessibles à tous les Canadiens d'Ontario
indistinctement, mais la langue anglaise est la seule langue
d'enseignement qui y soit officiellement et effectivement recon-
nue et employée.

Ce système est donc aussi simple et aussi complet qu'on
peut le désirer ; aussi satisfait-il pleinement les Canwliens de
langue anglaise.

Mais, voyons ce qu'y tro\ive le Canadien-Français.

Dans les centres où la population est à peu près entièrement

gnement, le ministère de l'Jns-truction publique a dû permet-
rtre d'établir des écoles dites, bilingues, où les» maîtres, tout en
enstngnant l'anglais, et étant astreint» à suivre» les programmes
ordinaires, sont autorisés à employer ia langue française, dans
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puissent les
lt>s classer* élémentaires, jusqu'à ce que les élèves
comprendre en anglais.

Or, le cours primaire se compose de fjuatre deçi-és de ceux
ans chacun. Virtuellement, mais sans autorisation officielle
les maîtres des écoles bilingues y emploient le français comme
ianifue d enseignement jusqu'au 3me degré, c'est-à-dire jus((u'à
la 5me année scolaire environ. Les enfants entrant à l'école
vers 1 âge de 6 ans, ont alors on/e ou douze ans. Savent-ils
suffisamment le français pour en éprouver l'influence et en. im-
prégner leur mentalité ? Personne n'oserait le prétendre Ce-
pendant, à partir du 3me tiegré ou 3me cours, toutes les ma-
tières du programme doivent être enseignée.^ ei) anglais et le
sont de fait, en vue des examens officiels. En effet, dans l'exa-men High School Examination", qu« doit subir un petit Ca-
nadien-Français, pour être admis au cours secondaire, on ne
tient absolument aucun compte de ses connaissances en fran-
çais. <-ertaines commissions scolaires ont établi, notamment à
Utta\ya, The Brook, Embrun, Orléans et Chelmsford, des cours
supp'.'mentaires bilingues, correspondant, en ce qui concerne leprogramme général, à la "Fifth Class" des écoles publiques et
a peu pi-es aux deux premières années des écoles secondaires.

Ce cours complémentaire, s«ul indice actuel d'enseignement
secondaire bilingue, prépare l'entréa à l'école d'entrainement pé-
dagogique bilingue, les rares jeunes gens et ieunes filles qui se
destinent a 1 enseignement, mais à aucun, autre certificat offi-
ciel.

L'Ecole d'entraînement pédagogique bilingue existe depuis
deux ans et dei»-re, aux élèves (jui en suivent les cours, un di-
plôme temporaire de 3me classe leur donnant, pour cinci ans, le
droit d enseignei- dans les écoles primaires bilingues.

^
Là s'arrête, dans le système d'instruction publique d'Onta-

rio, toute trace d enseignement bilingue.
En résumé, en Ontario, les Canadiens-Français ont à leur

disposition pour faire instruire leurs enfants :

lo. Un cours primaire tronqué, où l'on enseigne à peu prè<
exclusivement enj français aux enfants de 6 à 11 ans ; et, s^ans
autorisation officielle, moitié en français et moitié en andaisaux élevés de 11 à 14 ans, âge auc,uei la grande majorité desenfants quittent definitivi'ment Técole ne sachant suffisamment
ni une) langue, ni 1 autre.

tre but
ssion à
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d'entraînement pédagogique bilingue prépa-rant a 1 obtention d'un diplôme de 3me classe.

«> H P»

1n«
J^^,^*Pl«™^'> s«".U"i atteste l'aptitude à enseigner dans

les écoles primaires bilingues, est un diplôme temporaire de3me classe, et cependant, les commissions scolaires peuvent en-gager des instituteurs munis de diplômes décernés par l'Ecol»normale a des maîtres et maîtresses qui ont suivi un entraîne--ment et subi des examens purement anglais.

II.—Lacunes.

Par l'exposé très succinct que nous venons de faire, on peutvoir que le» principales lac-.mes du système scolaire d'Ontarioau pomt de vue des Canadiens-Français, sont les suivantes •

!«.« ;
^"^"? .^««^îp^^nt systématique bilingue n'est officiel-

lin^ u
,"" "^' ^* *^ " ^^^^^^ «^"*î"n programme rationnel bi-

2o. On ne tient aucun compte de la langue française dans
les examens officiels, excepté dans l'examen d'admission auxecol^ d entraînement pédagogique bilingues

;

... ?"', -^ part les quelques cours complémentaires établis semi-
officiellement, il n'existe en Ontario aucune trace d'enseigne-ment secondaire bilingue ; ct^ qui a pour effet de forcer la missedes enfants canadiens-français à limiter leurs études scolaii-esaux matières primaires, enseignées dans dea conditions trè^ dé-
îavorables^ Les conséquences de cet état de choses sont demaintenir a un niveau excessivement» bas, le degré ae l'instruc-
tion populaire chez lea Canadiens-Français

;

4o. Les moyens de former des instituteurs et des institutri-
ces bilingues sont absolument insuffisants, tant au point devue acadenaïque que professionnel. Il n'existe ni écoles secon-
daires, ni Ecoles normales bilingues

;

,
5o. Le seul diplôme bilingue est un diplôme temporaire ; et,jusqu a ce jour, aucune mesure n'a été prise pour permettre aux

titulaires de ces diplômes de les faire renouveler ou d'obtenirun diplôme bilingue de soconcie classe
;

60. On n'accorde absolument aucune considération en Onta-

0^'bec^-
d'instituteurs émis par les écoles normales» de

7o. Les Canadiens-Français paient leur quote-part dei taxespour 1 etabli«?sement, l'administration et le maintien d'écoles
seconaaires, dont ils ne peuvent profiter sans sacrifier leur lan-gue i

80. Comme une partie des subventions provinciales, accor-
dées aux comraissu>u» scolaires, dépend du degré des diplômes



et des salaires des instituteurs employés, les écoles bilintri.es nereçcuyent de ce chef qu'une très faible proportion de ce^ c^!

9o Le système de répartition de . revenus des taxes tout à
1 avantage des> écoles publiques, met celle-ci en état de naveraux mstituteurs des salaires convenables, qui assurant ,.n^ hrecrutement et la permanence d'un personn^eï ex^S^rment"

^'^

mot rr!î?f
-^^ T séparées,, la modicité des ressources ne per-met d offrir que de médiocres salaires qui en dehors rli» «^munautés rdigieuses,. n'attirent daL 1Wiçnem^^^^^^

te^ jeunes fiUes, désireuses do se créer une ^«it^IîioS qîi Wmette en évidence et leur permette de se marier aTanta^eui?ment,, après deux ou troia ans d'e-;:;eignement.
^'*"*«^^"«^-

III.—Réformes Désirables.

il J^^a""^
constaté l'existence des lacunes énumérées ci-de^s...

tnotes de langue anglaise, nou, cfovontTuv^nt^/^Sno verront, dans nos revendications aucune idLj^ ^" '

§mmmmm
"tS'S^^T <•"'- s^raXrr=r
té P? A 1 F^?^ ""*'*"" '*^'** ^«"* avons reconnu la suzerain!

bre do iS' T'^lfT •'* {«'."'^•'".'i'OnUr- un certain nom-
franoaii et f ^1

'4°"'* ^" '='*<'-™"'' "lent surtout leirançais, et a plus grand nombre où, sans .re en majorité
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les Canadiens-Français forment une notable proportion de la
population

;

2o. Qiio la langue française dont lo haut deiiré de perfec^
tion est* universellement reconnu constitue un pn'cieux et puis-
sant instrument pour le\ développement général des facultés in-,
tellectuelles

;

3o. Que le Canaclien-rrançaîs, dont la valeur ethnologique
dépend directement de sa foi et de sa lantruc maternelle, ne
saurait abandonner ni l'une ni l'autre sans que sa mentalité eu
soit profondément modifiée, au détriment de la société en cré-
n^ral; ,,^^, .

4o. Que la connaissance efficace de la langue française exi-
ge une étude sérieuse, constante et persévérante

;

5o. Que l'emploi de toute lautre langue que la langue ma-
ternelle pour l'enseignement, augmente considérablement les dif-
ficultés do l'acquisition des éléments des connaissances indispen-
sables ; .

60. Que la ^")t ulation icanadienne-française en Ontario s'ac-
croît constamment et rapidement, et que les difficultés de pro-
curer à ses enfants une éducation et une instruction en confor-
mité avec sa. mentalité et ses convictions, deviennent de plusi en
plus grandes et lui font trouver l'état de choses actuel irration-
nel et point du tout) satisfaisant

;

7o. Que l'acte constitutionnel de l'Amérique britannique du
Nord, s appuyant sur dea prindipes de justice impartiale, de gé-
nérosité prudente et de sage prévoyance, a reconnu explicite-
ment, pour tout le Dominion, l'existence légale de deux langues
tîfficielles, pour toutes fins de législation et de justice au fédé-
ral

;

80. Qu'en abandonnant aux pro ^ le droit de légiférer
librement en matière d'éducation, le Gouvernement impérial n'a
jamais entendu permettre qu'elles se puissent prévaloir de ce
tiroit pour opprimer la minorité de l'une ou de l'autre langue

;

9o, Que tout système complet d'enseignement doit fournir
a im citoyen les moyens de se mettre en mesure d'exercer, dans,
toute leur plénitude, tous les droits que lui reconnaît la cons-
titution do son pa\ s

; et que pe but ne sera point atteint, dans
Ontario, aussi longtemps que le? Canadiens-Français' n'y au-
ront pas à leur disposition les moyens efficaces d'apprendre
leur langue maternelle, pour pouvoir exercer efficacement leur
droit d'en faire usage dans les circonstances prévues par l'Acte
de l'Amérifiue britannique du Nord.
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IV.—Demandes.

Nous appuyant sur toutes ces considérations nous deman?
dons instamment :

lo. Que la catégorie d'écoles ou de classes, virtuellement re-

connues comme écoles ou classes biliniîues, le soit explicitement

et officiellement ;

2o. Que, dans ces écoles ou classes bilingues, l'anglais et le

français soient autorisés comme langues d'enseignement ;

3o. ( a )i Qu'une école où la majorité des élèves est d'origine

française, soit dw^larée bilingue
;

{h){ Que, dans une école où 25 p.c. «les élèves sont d'origi-

ne française, on leur y enseigne efficacement la lecture, l'ortlKy

graphe, la grammaire, la composition et la littérature françai-

ses ;

(c) Que l'inspection des écoles mentionnées en (a), et

[( b )» soit faite par un inspecteur bilingue ;

4o. Que, dans ces écolesi ou classes, les programmes offi-

ciels soient rationnellement modifiés, de manière à tenir compte
des deux langues et à en assurer l'enseignement efficace dans
les différents cours ;

5o. Que, dans l'examen final du 4me cours primaire, cor-

respondant à l'examen d'entrée aux écoles secondaires, ainsi

que dans tout examen auquel prendront part lesi candidats bi-

lingues, la lecture, l'ortographe la grammaire, la composition
et la littérature françaises soient matières d'examen

;

60. Qu'au cours d'enseignement bilingue primaire, succède
un cours secondaire bilingue ;

7o. Que les écoles d'entraînement pédagogique bilingue

soient maintenues, et que d'autres soient fondées à mesure que
la nécessité s'en fera sentir ;

. 1 , |
. • :. . r

80. ( a )» Que le brevet d'école modèle émis par le Conseil
de l'Instruction Publique de la province de Québec, soit consi-

déré en Ontario comme l'équivalent du certificat d'admission à
l'école d'entraînement pédagogique bilingue ;

( b ) Que les titulaires d'un diplôme académique de la pro-
\-ince de Québec obtiennent le diplôme de 3me classe d'Ontario,
en subissant avec succès l'examen final de l'école d'entraînement
pédagogique sur la lecture, l'orthographe, la grammaire et la

composition anglaises-, ainsi que sur les lois et règlements sco-

laires de cette province
;

9o. ( a ) Qu'il soit spécifié, le plus tôt possible, à quelles
conditions le diplôme temporaire de 3me classe pourra être re-

nouvelé ou devenir permanent ;

y-Ééim-



( b ). Que lea titulaires d*»» AU^ r i*«un>„t ensWgné régulièrem^Tt au J -P^"?^ ^« ^me classe, qui

2me classe, en subissant avec suK ï'
^*''"'** "» diplôme de

1 école normale
;

^ ''"^«'
* examen d'admission à

lOo. Que les titulaires lir^ ri;..i -

n'ont point suivi un enTraîntJ^? "f'?' ^^ ''^""^'^ «lasso oui
pouvoir enseigner danfC^rS^Vn-''"*^""' ^"'^"* tenu^pour
un examen spécial, attt^w n^n ''"^"^l'î ^« «"^ir avtxî .«cX
pratique -ffisante'dïlriSlî^urfîL;?^^^^^ "^^ connais^^t

linguer^oiîVuvtrretusStvZ'^^^^ ^^-ole normale bi-

portant à l'ins^uction publiât^
'j^^-'ements et lois se Tap-'

importance que nos compSo^;, d
""^""-^ *'/''* ^« ^« Pl"« haZ

soignés sur cette graveTuestion n
""^"^ française soient ren!

s-oit imprinf en »S;:r'er;îi:tS^tr';r:,i:
t^o tout respectueusement soumis.

E. DAVID,
l 'Secrétaire. P. M. COTE,

Président.



Système Scolaire de la Province d'Ontario

I.—Institutions d'Enseignement Primaire.

l.-CARACTERES GENERAUX.

( a ) Publiques ou neutres, et séparées ou catholiques
;

kï ^^î'*^""^"^**^
^
!*"*'• ^^^- *^ct, sec. 6 and Sep. Sch. Act,

sec. 28 (8) and 33 (2) & (7);
(c); Obli-^atoires pour les enfarits de huit à quatorze an»

qui n ont pas terminé les quatre cours ( Truancy Act ) ;

(d) Sujettes à l'uniformité des livres (Règlements).

2.-C0URS.

( a )i Quatre cours de deux années chacun ( élèves de 6 à 14
ou 15 ans ) ;

' li
'^ ^ S* ^^^^^ complémentaire de deux années (élèves de 14

a 16 ou 17 ans), autrefois appelé Ctmtinuation Class. Ce cours
est eciuivalent, quant au programme, à la Lt)wer school ou
deux premières années de la High School. Avec l'approbation
de 1 inspecteur des c<mtinuation schools, on peut v enseigner les
matières de la Middle schoolJ ou de la troisième 'année de la
tligh School, dans leriuel cas ce cours est st)umis à l'inspection
de 1mspecteiu-, des Continuation Schools ( Cir. 37, 14 ( 2 ) ( b )

.

Ce cours peut être établi dans toute école publique ou sé-
parée

( Cire. 37, 2 et Amendements de 1908 à la loi des écoles
.^parées). Dans une municipalité où il n'v a pas de High
fechool, les commissaires sont «bligés d'étaîîlir ce cours, s'il se
présente au moins deux élèves admissibles ( Dutie.«» of Teachers
and Pupils, p. 47, 3(3) and Cire. 37 ) . Co cours est alors
connu sous le nom de Fifth Ciass et participe aux subventions
législatives et municipales affectées aux Fi^th Classes.

^.-CONDITIONS D'ADMISSIBILITE AU COURS COMPLE-
MENTAIRE.

L'admissitm des élèves au Cours complémentaire est régie
t.«. les m««mes règlements que l'admis»i(m aux High Schools,
mais un eleye peut être admis sur le rapport du principal ap-
prouve par 1 inspecteur (Cire. 37).

par



4.-EXAMENS.
—14-

( a )( Highi School «•ntrnnce oxamination

pumairo
; il est un,Orme, pour toute la province ; il dodroit au candidat d entrer dans le oours complémentaire etécoles d enseimiomniif q«...».wI„:^„ ti:..i- ^ • ^, "Y .

^^.écoles d enseignement secondaire H
*^V^"Tr"''"* ""'-''*i«J^'»^^'- »7a. p. 5. 11, 2).

Hiirh School Act, sec. 4

(
b

) Mocel School Entrance Examination.

,i« 1 T
^'^^o^^l^^^ Pa««e à la fin du cours complémentuiie

•de la Lower School des High Schools.
^ mcniune

11 est uniforme pour toute la province.
11 donne le droit d'entrer à l'école modèle.

r^J^""
candidats qui désirent rntrer à l'une des deux écc

CnniT-p- '"^"?
''"r*^"* P""*^ *•" grammaire et composit

doiven t!
"

"V*"'*'
^le toutes h s autres matières sur lesqueldoivent passer les candidat» de langue anglaise.

(c) (.raduation diploma.

«,erx.b'^'
nuestions (le l'examen Model School Entrance, peuv(serMr a un autre examen, d<mt les réponses sont corrÎL'ées r

et^nnfT"'^*?'"', "V'»?"^^ Par l'inspecteur et les commissaiJ

tLrDiâx'rc!;::r\9')!"^'^'**^"^'^'
^^''^"'^^^ ^^'^'' ^^-^^

•ô.-DIPLOME DE L'INSTITUTEUR.

(b) Pour enseigner au cours primaires, il faut possédau moins un diplôme de troisième classe.
^

<^S^^ ^°"^ enseigner aux cours complémentaire il faut pc

n«S
au moins r-r diplôme provincial de seconde classe perm

„„ Z^'^j.^a"» ïes deux cas, le Ministre a le pouvoir d'émettun permis temporaire, si les commissaii-es n'ont pu se, procur

37, iTotrtoîr
""*^'"'^"" ^'P^^"^^ («^^- 88 de^Ï9?4^et Sr

«.-PLACE DU FRANÇAIS.

(a
) Comme langue d'enseignement et de discipline.Dans une section scolaire où'la population est presque ei

1 eZTnî
canadienne-française, les instituteurs sont auïoris

/pnï.%^
que les élevés puissent les comprendre en anglai

¥ïm



(le l'écolel

il donnoj
lire et aux!
sec. 44 ) .}
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( b )', Comme matière d'enseignement.
Dans une section scolaire où la population est presque en-

tièrement canadienne-française ( ou allemande ) les commissai-
res peuvent, en outre du cours ordinaire, exij^er l'enseijfnement

fie la lecture, la grammaire et la composition, françaises (ou
allemandes ) aux élèves dont les parents en font la demande
( Reg. 19 of 1904 ) . Ces écoles sont appelées En^Ush-Fi'eneh
ychool^ ou école» bilingu<>s. Cette permission d'enseigner, du
français, si les parents et les commissaires le désirent, s'étend

au cimiuième cours ou cours complémentaire.
Dans les cinquièmes cours ou Fifth Classées des écoles autres

que les bilingues, ( English-French )i on peut établir une classe
<ie français, avec le consentement de l'inspecteur ( Reg. 18 ( é,)<

of 1904 ) ; mais ce français, qui doit être conform»' au pro-
gramme des High Schools, n'es^. que ti-ès élémentaire ( High
School Programme of Studies, Lower School, French and (îer-

man )

.

( c ) Comme matière d'examen.
lo. L'examen pour l'admission à la High School (High

School Entrance Examination^), qui est le seul examen officiel!

des connaissances de l'enfant qui a terminé ses cours primaires,
est purement anglais. Il n'y a donc aucune sanction à l'en-

seignement du français à l'école primaire, et les institutrices qui
veulent montrer quelques succès à cet examen, sont obligées de^

négliger, et de fait négligent, l'enseignement du français dans-
les écoles bilingues ( English-French ) , surtout au troisième et
au quatrième cours.

2o. L'examen général pour l'admission à l'école modèle-
( Model School Entrance Examination ) , qui se passe à la fin
du cours complémentaire ( Fifth Class ) , est purement anglais.
Cependant les candidats à cet examen qui désirent entrer à
l'une des deux écoles modèles bilingues ( English-French ) , doi-
vent passer avec succès» (40 p.c. )i en grammaire et. composition
françaises, en outre de toutes les autres matières suit lesquelles-

doivent passer les candidats de langue anglaise. Ces candi-
dats doivent de plusi conserver sur chacune des autres matières-
comme, e.g., la lecture, la composition, l'orthographe, la gram-
maire et la littérature anglaises, le même nombre da points,, sa-
^'oir 40 p.c, que les autres candidats, et en outre conser%'er sur
le total de ces autres^ matières le 60 p.c. du maximum exigé des
autres candidats ; de sorte que leur plus grande connaissance-
du Français ne peut racheter leur moindre connaissance de l'An-
glais, et le Français se trouve par là sur un pied d'infériorité
aux autres matières ( Voir, Formule 243 )

.

:-JP*ï^
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i^ oxistenc<» riK'tno du Fr»» 'w par aucun r.VI,.„„M,t officieL'^

* ''*'* *'''"'"'*" «'"«* «anct

7.—ETABLISSEMENT J'T wirrMi.' r»T-c ^.

(a) Ecoles publiques.

.

lo. Dana une munioipalitô urlminn ;ijaire composé de deux oorn^: • ; ". > * "« bureau t

la municipalité nWna.^'SSr'"'' ^" "'^-"^^"^ '^"«'•ti^^r <>"
«airen

(
Pub. Sch/Acrs^sVtjV,""^''^^^^^ '^'^ --"

*-<^ commiMsaiivs Kont élus ;« «,«//•' u

(Pub. « h. Ac, «.. .s'',^;T.:ci"S.Tu't"'""^» "* "" '*"

pal (P.S.A., sec. 48)
P"Wiques par le Conseil â„ni

tion^S^exTttfe''r,.Tr'tc?Tr "^ '»"''" "^ »•

A la ri j 1
\ • '"..v., sec. 15).

différ«„u« muSicipaUé»^'" s
]''«'« ?''7"> ""nicipalité o^u ,

«eurs municipalités rd^::,i""""«''ii7-*""' '''' ''"" °" P''

^^U„ c„mn..ssaire est .„. o,,a<,„e année "pi^-trois' 'a'nf /^

bureau de l'école cons^lidi;'^^^"'?^^^]^ P"" '"'' P«tie d.

( b ) Ecoles séparées.

sectio°n d^àe^'";'^bK^„':'r"'"
«"holi'iues '^'«ant dans un,

lité urbai„e?^ulttT.abHÏ d»'„'^
-'Quartier d'une municipa

«ne école sépSc H éZln bZaf d»**"°" •"" •=* l""''"'
( Sep. Sch. Act, sec. 2n

.

°' commissaires sépari
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2o. I^H eommiHHuircfl des étoli'M HépurécM sont uu inémc>
nonibro et éJuH de la nmémo manM^r»' «|ue les commissuireM des
écoloH publi(|uoH ( wf. 27 et 30 )

3o. LeH commisHaireM dos éi-oles sépam's «ont élus par le?»

contribuable.s don éi'oU>s sépanVs, mais |M»uvont eux-mAmes être
contributtbl(>^4 des é<:oles puuli<|u«'s ( soc, 25).

4o. Il ne ixnit y avoir cju'un seul buivau d'écoles s<''parées
tlans une se<-ti<>n d'éfole publi(|ue ; cette école prend le même nu-
méro <|ue l'écoln publique.

5o. Dans luie partie <le la province qui n'a pas encoro été
divisée en cantons, dix chefs tie familles cathoHciuois |)euvent
établir une écolo séparée ( Amendments ni 1899 to the Sep. Se.
Act, being* chapter 37 ) ^

8.-MAINTIEN.

( a ) i» Subventions législatives.

( 1 )i Ecole» urbaines publiques et se» itées.
loj LoH fonds législatifs affectés au' subventions desi écoles

urbaines ( i..e. de cites, villes et village., incorporés ) sont divi-
ses entre cesi cités, villes et villages en proportion de? la popula*
tion ( The Department of Education Act, sec. 6 ( a )

.

2o. La part de ces fonds qui revient à une municipalité ur-
baine est ensuite divisée entre les écoles ptiblifjues et séparées
de cette municipalité en proportion du nombre moven des pré-
sences à l'école au cours de l'année précéflento ( TheDept. of Ed
Act, sec. 6 ( b )

.

3o. Une autre subvention spéciale est ensuite octrovée aux
écoles urbaines, publiques et séparées sans distinction ; "le mon-
tant de cette subvention dépend du degn* du diplôme de l'insti-
tuteur et du nombre d'années d'expérience qu'il a dens l'ensei-
gnement (Dept. of Ed. Act, sec. 6 (d). A l'exception des
écoles dans les municipalités urbaines des districts, aucune sub-
vention n'est octroyée de ce chef pour un certificat de troisième
classe ou pour un district permanent (Instructions No. 14).

(2)i Ecoles rurales publiques et séparées.
lo. Les subventions régulièit'S! aux écoles rurales, publiques

et séparées dépendent : ^

( 1 ) De l'évaluation moyenne de toutes les sections scolaires
d'un même canton ou township, sans distinction entre écoles
publiques ou séparées. Plus l'évaluation moyenne est élevée,
moins les écoles d'une municipalité reçoivent de ce chef.

( 2 ) Des salaires des in>=titutrices,

40 p.c. do l'excédent des salaires au-dessus d'un certain mi-
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[
3 ) Du iUx'ri- <lo« clipl.-.mM.

loutilU'o A nttlTnr, o
7"*»'"*»""

î « P-^- d'^ la valeur de

maîtrft à iK29 >v\l
»-i«ximum (Je ^515.00 pour uno »'«c<) e d un seul

instructions N^ 12)!^ (
Uept. o£ Ed. Act, ««. 6-(g); and

3o. Subventiona aux écoles pauvres

4o. Aux bibliothèques scolaires.

.„„! •

"ctrois sp&iaux sont accordés pour les biblioth.V,„«.scolaires dana \m écoles rurales
WDiiotlwkiues

So. A IX Fifth Classes.

Hî«.wS.k'*''i'
^^^^^ ''""^ ^^ municipalités où il n'v a pas deHi^h bchcK>l reçoivent en octroi spécial basé •

' ^

Fifth cîal"'
^^ '"'''^^'^ ^' '^"'" enseignés par le maître de, la

(
b )i|ur la valeur de l'outillage spécial à cette clas«,e(c), Sur le salaire payé à l'instituteur.

^ '^•

ti«niNo.?2)
^^'^'^"'''^"^^^* ^' l'instituteur; (Instruc^

6o. Aux jardins scolaires,

imtiaj de ce chef, est de ,1^ :î'!Sl;ïèJ^oS^TZj^ iTt
Un profe».«.„r q„i a «Il certificat d'aptitudes pour enseigner
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l'agriculturo ot l'horticulturp élémontairen, (|ui onw.urno cph ku*
jeta à uno écolo ruruln ou do villain'M «jui a un jardin >H;olaire,

reçoit pc>rHonnpl!.-'mpnt du gouvornom(>nt unn sommo annuollo do
$30.00 ( Circulairo No. 13 ).

SubvontianH -municipalcfi.

2o. Le comté doit payer à chaque Fifth Clans située dann
limitoH une subvention égale à la subvention législative,

mentionnés vn S, a., 4. ci-dessus, ( Circulaire No. 37 )

( c ) Taxes.

( 1 ) Ecoles publi<(ues.

lo. Prélevée» par 1«»8 commissaires.
Le conseil municipal doit coll 'r des supporteurs de l'école

fmbliquo située dans une section se iaire les argents exigés par
es commissaires de cette section ( P.S.Act, sec. 47 );

2o. Prélevées par la municipalité.
Si l'évaluation des* eontrîbuables des écolea publiques de

toute une municipalité rurale divisée par le nombre d'-'x^le» pu-
bliques de la municipalité donne un chiffre d'au m« • '-30,000,
le conseil municipal doit prélever sur tousi les conti 'xu.'

'

-s des
écoles publi(|ue8 de la municipelité une somme suffi . pour
payer, à chaque école publique lurale de la municipalité une
somme de $300 pour chaque principal et $200 pour chaque as-
sistant. Les commissaires doivent se servir de cet argent seu-
lement pour payer les salaires cîes instituteurs. Si lo quotient
mentionné plus haut est moins de $30,000, la somme à prélever
est de $L50 pour chaque principal et $100 pour chaque assistait
(P.S. Act (sec. 91).

3o. Piélevées par le Comté.
Le conseil du Comté doit prélever sur tous les contribuables

des écoles publiques et séparées résidant dans ses limites- une
somme suffisante pour payer l'équivalent de certaines subven-
tions législatives mentionnées plus haut.

4o. Prélevées sur certains supporteurs des écoles séparées.
Si un supporteur des écoles publiques vend sa propriété à

«n supporteur des écoles séparées, ou s'il devient lui-même sup-
porteur des écoles séparées, cette propriété continue de payer

f.k^."
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(2) Ecoles sppaitïeR.
lo. Tttxe« prélevrés par 1« commissaire».

gé,parles.commis,ai;^"de™tr^u"on"°''""' '""»•«'->»»

^. Kui paip tax(.« aux écoles séparées '

,

a Etre catholique ( Sep. Sch. Act, sec. 42 )

pa.^Vi^«r ' *™" "'"^ '^ '"' ''"'-'"• •!•"- --le

a„n.S;r>ùrj:i^„^t1féilr*,ZÏ'':utt.ipat^^ ""''"""

iparrr:^:''^"^?-
-*' •- «- ^-.""":-;p^:it::.r''vs

.upp'„i^."Ve:T„?er;„wfjosdoît"''''.^ ''"' ?*»î^- <-"

.romer m„„icipa, <ZSt^;;rZ^^T^12;^^^

re^rrci^r'iîîiztét'-ta^F" -^^^^^^^^^^

cette partie de leur évaSonon } -
"'"^ œoles séparé,

ation totale de la comop/m^r. '
.

"' ^"^ '"''°'*' '"«PP"^^ ^ l'^vah
possède Ic^s actionnàSr^rth'^"^

^"^ '"""*''"* ^^^ «^*i"»'^ c,^

compagnie. I^ r^to <î^s nn^ ïïr î ,^" "^P^*?^ *"*^' ^»- 1

les autres com^a^ios fnfs^n u^P!^- P^^P"^*^^ ^1«^ toute
trées au cadaX cTmme oav«n

^^/ "*'^'*^ publique, .s<mt e,

i( Sec. 54 as am'^dTbv- lï vîr. 'ër^r^er^T P"^"^*"^*

•des ^écoles %a;rs à^'Tn"''
P^^^'un' supports

bliques, cette propr ^é nVst nh.
^'"PP'T*^"»- ^»*^- ^'eoles pu

payant aux ^leTséparc"s ^^ ,

«" ^«^>"^t,v .onim,
«uelle.ent pour rencSnt;:^ S!^^,R^;Ï^^^^^f1;^%^

vî'..^-i.-*M„>'S*î '-«.-S':-» ",*¥!«'?
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missaires de l'école séparée, alors que le propriétaire était

supporteur des écolea séparées, contrairement à oe qui a lieu ,en

faveur des écoles publiques.

(3) Taxes prélevées sur certains contribuables des écoles

publiques.
le. Si un supporteur des éct)les séparées de\ ient stipporteur

des écoles publiques, il n'est pas exempté do pay«»r à l'école sépa-
rée cette partie de la taxe annuelle de l'école séparée qui est

prélevée pour payer les obligations prises alors qu'il était sup-
porteur de l'école séparée. ( Sec. 47 ( 2 ) *

2o. Un supporteur d'une école séparée reste responsable
personnellement des emprunts faits alors qu'il était supporteur
de cette école aussi longtemps qu'il demeure dans la section ou
la municipalité ( Sec. 61 ( 1 )

.

(4 ) Droits d'exproprier pour des fins scolaires.

lo. Les commissaires des écoles publiqut^s ont le droit d'ex-
proprier toute propriété foncière nécessaire pour les sites sco-
laires. ( The School Sites Act, 9 Edw. VIL, Ch. 93 ).

2o. Les commissaires des écoles séparées ne jouissent pas du
droit d'expropriation.

9.-INSPECTI0N.

( 1 ) Des écoles publiques.
lo. Nomination des- inspecteurs.

Les inspecteurs des écoles publiques sont nommés par les

conseils des comtés ou des villes suivant le cas, mais cette n<i-

mination est sujet à ratification par le Ministro ( P.S. Act, sec.

96).
Le Ministre peut suspendre ou démettre un inspecteur, s'il

le juge nécessaire (P. S. Act, stc 97.)

2o. Salaii-es des inspecteurs.
Les salaires des inspecteurs des écoles publiques sont payés

moitié par le conseil du comté ou la municipalité iirbainei, et
moitié par le gouvernement. Leurs dépenses de voyage, de pa-
peterie, etc., sont payées par le conseil de comté ou la munici-
palité urbaine, suivant le cas.Il s'ensuit donc que les contri-
buables des écoles séparées, qui paient leurs impôts à la pro-
vince et aux municipalités, contribuent indirectement aux déi
penses do l'inspection des écoles publiques ( P.S. Act, sec, 10(\)j

(2) Des écoles séparées. j



lo. Nomiiiûtiou des inspecteurs.

2o. Salaires dos inspecteurs.

n—Institutions d'Enseignement Secondaire.
a.-CARACTERES GENERA,UiSj,

sJ^Jpie^:::tJ?^ ^-^--tion Sehools,

of Studies K
* P"*'^^^"^'^ ^* »^ïres

( High School Progr.

(
d

) Ne sont; pas» obligatoires,

per Schoo?.''''*
^""^^^^ ^ l'uniformité dos livres, excepté le

2.-HIGH SCHOOLS.

lo. Cours.

ib-vi^nf"''^
"^^^

P'^T^
^''^^oU sont répartis en trois gra

annSs U Xdiï^^ï t^^'" ^^»^*^«*' qui comprend deux oT
et îrUn!tJ^^?^ 1^''^^."^' ^"i comprend une ou deux an
de 1904f^ ÎqY,''^'

^"' comprend une ou deux années (

2o. Conditions d'admissibilîtSj
Avoir passé avec succès l'examen Hitrh Sclionl

1 terminé 1^^"^ "'^ ^^^'^«^^^ ^^P^^ ces examina u? q,a^termmé les quatre cours de l'école primaire ( H. S. Act,

3,--EXAMENS,

inatioA.
^^""^^ ^* ^^^"^ ^''^''''^' ^^""^^^ ^^^"o^ Entrance Ex

2o. Apres la Middle School
: (a) Normal School E^itrance Examînatîon;
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(b) Examon d'immatriculation, qui admet aux cours:
des facultés savantes ou à l'Université ;

|3o. Après la Upper School, Examination for Entrance Into-

Faculties of Education. Il y a actuellement deux de ces fa-

^és, une à l'Université de Toronto et l'autre à l'Université-

în's de Kingston.

^PLACE DU FRANÇAIS,

lo. Comme langue d'enseignement et de discipline, le Fran-
|s n'est pas autorisé.
2o. Comme matière d'enseignement.
L'enseignement du Français est sujet au programme des;

fch Schools qui ne p-urvoit que pour un enseignement des
lools, HiBs élémentaires, tel ^u'il ptjurrait être donné à un élève de

Igue anglaise qui n'apporterait pas à la High School aucune
Program«naissance du Français. La seule grammaire française dont

sage est autorisé est écrite en anglais ( High School Pro-
erh SchoMmme of Studies )

,

*s par le

nt payés
rte que
ement pd

re.

epté la II

-COMME MATIERK D'EXAMEN.

lo. Le Français n'a pas de place à l'examen Model School*
Itrance, excepté tel que mentionné à la page 2,, 6,^ c, 2 du pré-
it mémoire.

2o. Le Français n'a pas de place à l'examen Normal*
lool Entrance.

3o. Le Français, irês élémentaire, est facultatif à l'examen
{immatriculation aux Universités,

4o. Le Français est facultatif, quoique très élémentaire, à'

famen Entrance into the Faculties of Education. C'est-à-dire
le candidat peut choisir entre la Chimie et la Minéralogie,

lool EB le Français et l'Allemand, ou le Grec et l'Allemand, ou le
eurs qu'»ec et le Français ( Circular No. 19 )^

-DIPLOME DES PROPESSSEURS,
{

lo. Le principal doit posséder un certificat de Principal d'e

fgh Schooli

2o< Les assistants 'doivent posséder des certificats d'assis-*

Ints de High School^

f ^MM^^^^S»^^^- K 2mM^
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6.-ETABLISSEMENT ET RECIE.

!"• I^ conseil d'un comté «eut pt«hlir .>« h: i cj i

liant ensemble SmhahitZtr ^^T""
^"^ «^V.nicipalité co,

contenant 3000 Imbitantsn. "" '^""!."" ''^"«^î^ "" ""^' ^

de la ville B^iTûLlT Ç'"'"'" f?" '" <"""*' ''" '"«nté

IWIc publique de la L-riiK* r^l'^lS t„ S)'""""'""'""*

7.-MAINTIEN.

lous^?e.'"ct,fri£ùahl.:""! ""yV'^P"» P-- """ taxe pn-levé.. s

religion ( H S Ael ':;:;.% ;''""'=* ••< "••"« •«"» ^ .le t..ui

toutes
,^ «iirf.t'rfl':'^*s;"Srâ: tzX"''"" " =

religion (Ct of Ed Tt '^ r^k/ """ * '"'"" "' '

vjt^.iti-ln4>«,<l!:ît^^^^^

«.-INSPECTION.

nî.t^e^
inspecteurs de« Higli School. sont nommés p^r le Mi

3o. Collegiate Institutes.

^

Un Hi^rh Schooî peut être êle^é au rang ûo .ollogiate In
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ants ; ou
ité conte-
une ville

: derniers
uno péti-

I nombit'
comté -ou

lf*s eom-
ain»s (li.

I«' à la<
»>• et de

it toUH
» et de

, préle-
S. Act,

le 31Î.

deniers
la pro-

ite In»

«titutc par le Ministre, si I,. I.Kîal, routillajre, les diplômes des
professeurs sont en tout point conformes aux rèirlements <iui ré-

Ï%TU*";U)
''''""''* ^^^" '^^^^ '''^'' ^ <2) et Reir. of

Le pro^riamme des Coll.yiate Institutes est le même que le
proirranime des High Sehools.

(4) Continuation Sehools.
lo. Cours.

,r. If
Pî<|>f««mm«'

«l^t
le même ,,,„. pour la Lovver School vt laMutdle t^chool (h's Hijrh Sehoi.js

( Cir. 37, sec. 6 )

2o. Etablissement et n^ie.
lo. Une continuation school peut être étahli(>-

(a) lar un bureau de c(.mmissaires a'écoles primaires nu^bliques ou sépanVs; * '^

tre \i\J*Zt TT''^
^«"/•"'"téavee^ l'approbation du Minis.

JîWo, and Con. Sch. Act. s<«c. 5 )

.

2o. Cette (V'ole peut se tf^hir dans une école primaire, maisdans une classe séparée du reste de l'école ( Cir. 37 sec 9
)

Hii%c1;ool"?r^"î ^i'I
^'^"^'^'^ ''**"„" "'^ "î^*"^* "^' »l ^"^i-t^ "tinign Acnool (tont. Sch, .V't» »«'• 9).

(3 )i Diplôme des instituteurs.
lo. Dans une continuati.>n school d'un seul maître,plomo de première classe permanent.
2o. Dans une continuation school de ceux maîtres, le nrincî-pal doit poss^'Hler un diplôme de première classe permanent et

I assistant au moins un diptôm.. de première classe C^Saireou un Hi^rh School A,ssistanfs intérimaire.
mieumaue

3o Dans une continuation st^hool do trois maîtres ou plus

(CircXrV) ' ""* "'^^'^ ^"*' P"""* '^^ Hij^h Scïool.

(4) Maintien.

nr.ni?K^"M^'*'"f''?''''-*''!*'*''''^»"-^^l"^"«'« Contribuent tous les

^on r S^n
'' fF ? Tr''' 'T'''

distinction de race ou do reu'gion (IX^pt. of Ed. Act, sec. 6 ( 1 ) and Cir. 37 ).

conSbuahïlf'Yn''"' "!" '""'*?• ^»*^<.»^"«^-^ contribuent tous \^contnbuables du comte sa.is distinction de ra-e ou de religion/

«Aw-i*
^^''''^?"^''*

^'"'.'f ^«'ntribuables de l'école publique ou sé-

^^i::!^!":
^"^' ^^^ '" ^'ontinuation School est^étairp^r.1^

uri di^



* -26—

U .i*" • .^^';9"r :"»• *""« le« contribuables sans distinctionla municipahto où se trouve la Continuation School siContinuation «ehool a été établie par le conseil chr comté
911 <vi ^

"*>'^'^*»"»« "^^^ ^'^^'^« q«î "^ peut s'élcN-er au-dessus

non^r^ï^^^^t'.rS^eS/^^ Continuation 8cho,

III.—Institution d'Enseignement Supérieur.

LES UNIVERSITES.
'

,io»-^''^"''ur'*V'*:
Toronto est subventionnée fortement ddeniers publics de la province, auxquels contribuent X s 1contribuables de la province sans cUstinction de race ou de rel

IV.—Institutions d'£nse:gnenient Pédagogique.

I.-ECOLES MODELES.

lo. Caractères généraux.
( a ) Publiques et neutres,
(b) Gratuites.

2o. Cours.

( a ) Dans les écoles modèles purement anglaises, le cours es

. ( b ) Dans les écoles Modèles bilingues, le cours e^t de di^mois. .

" "*'

3o. Conditions d'admissibilité.
Avoir passé avec succès l'examen Model School Entrance.

4o. Examens.

(
a ) A la fin du cours, les élèves passent un examen et aca-demique et pix>fessionnel, qui leur donne droit à un Gipl«-,m«

cl aptitude a 1 enseignement de troisième classe valide pour cinqans dans les woles qui n'ont pu se procurer les services d'insti-
tuteurs possédant un diplôme supérieur.

( b ) Le diplôme obtenu à la fin du cours de l'école modèle
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hîlinguc donne droit à un certificat d'aptitudes pédajrojriqueH
de troisième classe valide dans toutes les «rôles bilingues de la
province sans autre restriction.

60. Place {lu Français.
( a ) Dans les iV-oles modèles ordinaires, il n'y a pas de nlu-

ce pour le Français. *

(b) Dans les deux ecolea modèles bilingues ( Englisli-
J?rench

, aux autres matières du programme des écoles mtKlèles
le syllabus ajoute la préparation des élève» ù l'enseignement du
français dans les écoles primaires.

60. Etablissement, réyie et maintien.
Les écoles modèles bilingues sont sous le contrôle exclusif

du Alinistre.

7o. Inspection.

^
L'inspecteur de ces écoles est l'inspecteur-en-chef de la pro-

.vince, ^

2.-EC0LES NORMALES.

là

le. Caractères généraux.
(a) Publiques ou neutres,
(b ) Gratuites.

( c ) Sujettes â l'uniformité des livres.

2o. Cours.
Le cours est de sept moi» pour une certaine classe d'élèves et

de neuf mois pour les autres.

3o. Conditions d'admissibilité.»
Avoir passé avec succès l'examen Normal School Entrance.

4o. Fxamens.
A la îm du cours les élèves passent un examen académi.iue

et professionnel, qui leur donne droit à un certificat a'aptitudes
•pédagogiques de deuxième classe valide dans toutes les écoles
cle la province pour deux années.

Apivs deux années d'enseignement, ce certificat, sur la re-
commandation de l'inspecteur, devient permanent.

5o. Place du Français.
Le Français n'apparait pas au programme.

60. Etablissement, régie et maintien.

'ihMî i^f-W'%mF^km^à^emit^tiT^*'\sK:êcm^i^-'tr^^w-t?m
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ment danH la province six de ces écoles.
• ** ^ « actue

7o. Inspection.
L'insptKîteur est l'inspecteur en chef de la province. -

3.-FACULTES D'EDUCATION.

lo. Caractères généraux.'
(a) Publiques et neutres.

2o. Cours.
Cours de neuf mois.

3o. Conditions d'admissibilité.

i\^ {vi^^""^'
"^'^ 'î"*^''''"* ^'^î^amen Entronce into the Facities of Education ou être bachelier es arts.

4o. Examens.
L'examen final donne droit aux certificats suivants :

l.-Interim High School Assistants Certificate.
2.-Intenm First Cas» Public School O-rtificate.d.—Intérim Specialists' Certificate.

Ces certificats deviennent permanents après trois annéd enseignement et sur la recommandation de l'inspecteur
Aprtts trois annéeg d'enseignement, celui qui a obtenu i

Public School Inspector's Certificate.

60. Place du Français.
Le Français n'apparait pas au programme.

60. Etablissement, régie et maintien.
Ces facultés font partie des universités où elles sont établit

r^Jr. Vv ^."^^"'^
îi^"- ^" province

; une à l'université de T*ronto et 1 autre a l'université Queens de Kingston.
Le Gouvernement accorde ^25,000 à chacune de ces facultéi

'I !
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